




 

CONVENTION – CADRE PLURIANNUELLE 

D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

 

Entre  

L’AFGES – Les étudiant-e-s d’Alsace, reconnue association étudiante de l’Université de Strasbourg, sise 

1 place de l’Université 67000 STRASBOURG, représentée par sa Présidente Madame Alexa FOULON.  

 

Et,  

L’UNISTRA, Université de Strasbourg , sise 4 rue Blaise Pascal 67081 STRASBOURG, représentée par son 

Président Monsieur Michel DENEKEN. 

 

Préambule 

L’AFGES, les Étudiant-e-s d’Alsace, est une fédération d’associations étudiantes qui œuvre depuis une 

centaine d’années pour améliorer les conditions de vie et d'études des étudiants à Strasbourg. L’AFGES 

est présente dans une majorité des établissements d'enseignement supérieur de la ville. L'AFGES 

propose de nombreux services à destination des étudiant-e-s, tels que des aides au logement via son 

dispositif de logement provisoire, des activités culturelles et sportives, ou encore des épiceries 

sociales et solidaires. Elle est également impliquée dans la vie universitaire et participe à la 

représentation des étudiant-e-s auprès d’instances décisionnaires. Grâce à ses nombreux bénévoles 

et salariés, ladite fédération est aujourd'hui un acteur majeur de la vie étudiante à Strasbourg. 

En plus de ses actions en faveur des étudiants, l'AFGES est également engagée dans l'aide aux 

associations étudiantes. En effet, la fédération compte 32 associations étudiantes adhérentes 

œuvrant dans différents domaines. L'AFGES propose des formations et des accompagnements pour 

aider ces associations à se développer et à réaliser leurs projets. Elle organise également des 

événements pour favoriser les échanges entre les différentes associations et encourager la 

coopération entre elles. Grâce à cette action en faveur des associations étudiantes, l'AFGES contribue 

au dynamisme de la vie étudiante à Strasbourg. 

L’Université de Strasbourg (Unistra) est un établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel créé en 2009. Elle comprend 35 facultés et 72 unités de recherche qui couvrent tous 

les domaines scientifiques et de formation. Elle regroupe plus de 55 000 étudiants ayant accès à 

l’ensemble des services universitaires proposés. L’université de Strasbourg s’implique, avec des 

partenaires tels que le Crous ou l’Eurométropole de Strasbourg, dans l’orientation et le soutien des 

étudiants face à la précarité liée au logement. L’Université de Strasbourg et l’AFGES s’accordent sur la 



 

nécessité de soutenir les étudiants en situation de précarité face aux obstacles de l’offre locative sur 

le territoire.  

Le partenariat constitué entre l’AFGES et l’Unistra vise à répondre aux difficultés de recherche de 

logements éprouvés par les étudiants avant la rentrée universitaire, par un dispositif de logement 

provisoire répondant au caractère urgent de la demande.  

 

Article 1 – Objet de la Convention 

La présente convention définit les enjeux et les modalités du partenariat entre l’AFGES – Les étudiant-

e-s d’Alsace et l’Unistra afin de lutter contre la précarité étudiante sur l’axe de l’accès au logement. 

Elle concourt aux finalités suivantes :  

- Lutter contre la précarité étudiante liée au logement 

- Répondre aux besoins de logement intermédiaire des étudiants précaire 

- Développer l’engagement étudiant, notamment par des missions de volontariat 

- Favoriser la réussite étudiante des étudiants précaires 

- Permettre la pérennisation et l’amélioration du dispositif de logement provisoire 

 

Article 2 – Le projet  

Le dispositif de logement provisoire de l'AFGES s'adresse à tous les étudiants majeurs de Strasbourg 

en situation de précarité et sans solution pour se loger. Il permet de fournir un hébergement 

d'urgence et temporaire pour les étudiants qui en ont besoin. 

Ce dispositif a été créé en 2017 sous l'impulsion des élus de l'AFGES au Conseil d'Administration du 

CROUS. Au départ, le dispositif consistait à mettre en relation les étudiants sans solution de logement 

avec des membres du réseau de la fédération pour être hébergés dans leurs appartements 

personnels. Par la suite, le dispositif a évolué en s’ouvrant à l'ensemble des habitants de Strasbourg 

via un appel à la solidarité, lancé pour trouver des hébergeurs. 

 

Article 3 – Engagements de l’AFGES 

L’AFGES, dans sa mission de lutte contre la précarité étudiante liée au logement, s’engage à  

- Accueillir et accompagner les étudiants dans leur recherche de logement 

- Proposer des logements provisoire aux étudiants précaires 

- Contribuer au développement de l’offre et de la durée de location 

- Veillez au bien être des étudiants durant la période d’hébergement 

- Informer les étudiants de l’existence du dispositif par la multiplication des canaux 

- Informer l’Unistra des possibilités de logements d’urgence proposées 



 

 

Article 4 – Engagements de l’Université  

L’Université de Strasbourg s’engage à :  

- Apporter un soutien financier au dispositif de logement provisoire de l’AFGES 

- Faciliter la diffusion des supports et outils de communication afférents aux actions décrites 

dans la présente convention, après autorisation et validation de la présidence de l’Université 

de Strasbourg 

 

Article 5 – Evaluation du Partenariat  

Les parties signataires de la Convention s’engagent à une information continue de l’avancée des 

actions prévues ainsi qu’à l’organisation d’une réunion au mois de mai de chaque année pour faire le 

bilan du projet et préparer l’année suivante.  

Au cours des premiers trimestres des années 2024, 2025 et 2026, l’AFGES produira un bilan d’activité 

et un bilan financier à adresser à la Vice – Présidence Vie Universitaire pour justifier de l’attribution 

des moyens alloués. Dans le cas où l’AFGES ne transmet pas de justificatif, un remboursement de la 

totalité des crédits sera exigé avant le mois de septembre. Dans le cas où l’AFGES n’utilise pas la 

totalité des crédits, un report sur l’année suivante peut être envisagé. Dans le cas de rupture de 

convention , un remboursement des crédits non utilisés sera demandé.  

 

Article 6 – Eléments Financiers 

L’Unistra, sur le budget annuel de la Contribution de Vie Etudiante et de Campus, s’engage à verser à 

l’AFGES une contribution de 15 000 euros annuelle pour les années universitaires 2023-2024, 2024-

2025 et 2025-2026.  

 

Article 7 – Responsabilité et Assurance 

L’AFGES s’engage à assurer les étudiants pendant leurs actions. Lors de la venue des membres de 

l’AFGES dans les locaux de l’Unistra, ceux – ci s’engagent à respecter l’ensemble des règles internes 

propres à l’établissement et notamment celles qui concernent l’hygiène et la sécurité.  

 

Article 8 - Durée de la Convention 

Deux exemplaires originaux sont signés par chacun des partenaires. 



 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 années universitaires, soit du 1er septembre 

2023 au 31 août 2026.  

Une modification de la présente convention doit, pour entrer en vigueur, être approuvée par les deux 

partenaires par voie d’avenant.  

Chaque partie contractante se réserve toutefois le droit de dénoncer les termes de la présente 

convention par lettre recommandée avec accusé de réception, 3 mois avant la période de référence. 

 

Article 9 – Différends et Litiges 

La présente convention est soumise à la loi française. 

En cas de conflit né de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, les parties tentent 

de régler leurs différends à l’amiable. En cas de désaccord persistant, les parties peuvent saisir la 

juridiction administrative territorialement compétente.  

 

Fait en 2 exemplaires originaux,  

 

A Strasbourg, le  

 

Pour l’Unistra          Pour l’AFGES,  

Le Président          La Présidente 

Michel DENEKEN         Alexa FOULON 



 

CONVENTION – CADRE PLURIANNUELLE 

D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

 

Entre  

L’OUS, l’Orchestre Universitaire de Strasbourg, reconnue association étudiante de l’Université de 

Strasbourg, sise 1 place de l’Université 67000 STRASBOURG, représentée par son Président Monsieur 

Florian MAURER.  

 

Et,  

L’UNISTRA, Université de Strasbourg , sise 4 rue Blaise Pascal 67081 STRASBOURG, représentée par son 

Président Monsieur Michel DENEKEN. 

 

Préambule 

L’Orchestre Universitaire de Strasbourg rassemble, depuis 1961, les étudiants, les personnels, les 

enseignants et les alumni de l’Université de Strasbourg qui souhaitent aborder le répertoire 

orchestral. Créé par Erwin List sous la forme d’un orchestre de musique de chambre, il s’est étoffé 

peu à peu pour atteindre sa dimension symphonique actuelle. Constitué en association en 1973, 

l’orchestre se produit régulièrement au cours de l’année universitaire dans toute la région. 

Avec plus de 85 musiciens par semestre, dont une grande majorité d’étudiants, l’Orchestre 

Universitaire est un acteur artistique incontournable de l’Université de Strasbourg comptant près de 

100 membres à jours de cotisation chaque année. C’est aussi un formidable acteur de l’intégration 

des nouveaux étudiants, et notamment des étudiants internationaux qui découvrent la vie du campus 

strasbourgeois. 

L’Orchestre Universitaire de Strasbourg garantit également un accès au plus grand nombre à la 

culture et à la musique classique. Pour nombre d’amateurs et de néophytes, pour les étudiants du 

campus strasbourgeois, cet orchestre est une porte d’entrée à cette culture, souvent classée à tort 

comme élitiste et hors de prix.  

L’Orchestre Universitaire de Strasbourg se produit chaque année à Strasbourg, dans sa proche 

couronne et en Alsace. Acteur culturel, il multiplie les collaborations locales, régionales, nationales 

ou internationales. 

L’Université de Strasbourg (Unistra) est un établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel créé en 2009. Elle comprend 35 facultés et 72 unités de recherche qui couvrent tous 

les domaines scientifiques et de formation. Elle regroupe plus de 55 000 étudiants ayant accès à 



 

l’ensemble des services universitaires proposés. L'Université de Strasbourg est reconnue pour son 

engagement envers les activités culturelles, visant à développer la vie universitaire et à offrir des 

opportunités culturelles variées à l’ensemble des membres de la communauté universitaire. Elle 

s’évertue à promouvoir et encourager les évènements culturels, notamment par le biais du soutien 

financier, matériel et humains des acteurs de la vie universitaire. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit entre les signataires : 

 

Article 1 – Objet de la Convention 

La présente convention définit les enjeux et les modalités du partenariat entre l’OUS et l’Unistra afin 

favoriser le développement d'une collaboration pérenne en matière culturelle et artistique.  

Elle concourt aux finalités suivantes :  

- Démocratiser la culture musicale symphonique pour tous et toutes 

- Favoriser le rayonnement de l’Université de Strasbourg au niveau national et international 

- Contribuer au dynamisme de la vie étudiante 

- Simplifier et pérenniser les actions de l’OUS en faveur de la vie étudiante et culturelle 

 

Article 2 – Le projet  

Chaque année, l’orchestre universitaire organise plus d’une dizaine de concerts à Strasbourg ou dans 

l’Eurométropole. Ces concerts sont gratuits et à entrée libre. Cette démarche démontre l’engagement 

culturel, citoyen et pédagogique de l’orchestre dans la démocratisation de la musique symphonique, 

en interprétant des œuvres classiques du répertoire comme des œuvres moins jouées en concert. 

La convention cadre les projets dits récurrents, répartis comme suit :  

- Deux concerts symphoniques de rentrée 

- Trois concerts symphoniques en décembre  

- Trois concerts de musique de chambre en février  

- Trois concerts symphoniques en mai  

- Un projet de collaboration avec un ou plusieurs autres orchestres universitaires européens  

Tout autre projet, dit exceptionnel, de l’OUS pourra faire l’objet d’une demande de subvention à la 

Commission d’Aide aux Projets Etudiants et sera ainsi soumis à l’appréciation de ses membres.  

 

Article 3 – Engagements de l’OUS 

L'Orchestre Universitaire de Strasbourg s'engage à :  



 

- Contribuer activement à la vie culturelle de l'Université de Strasbourg en proposant les douze 

concerts évoqués à l’article 2, des représentations et des activités artistiques accessibles à 

la communauté universitaire. 

- Maintenir un niveau artistique de qualité et favoriser le développement musical de ses 

membres. 

- Fournir à l'Université de Strasbourg un rapport annuel d'activité ainsi qu'une évaluation des 

objectifs atteints conformément à ce contrat. 

 

Article 4 – Engagements de l’Université  

L’Université de Strasbourg s’engage à :  

- Mettre à disposition de l'Orchestre Universitaire les infrastructures nécessaires pour la tenue 

de répétitions et de concerts, dans la mesure des disponibilités. 

- Apporter un soutien financier à l'Orchestre Universitaire par le biais d'une subvention 

annuelle définie conjointement entre les parties dans la présente convention 

- Faciliter la diffusion des supports et outils de communication afférents aux actions décrites 

dans la présente convention, après autorisation et validation de la présidence de l’Université 

de Strasbourg 

 

Article 5 – Evaluation du Partenariat  

Les parties signataires de la Convention s’engagent à une information continue de l’avancée des 

actions prévues ainsi qu’à l’organisation d’une réunion au mois de mai de chaque année pour faire le 

bilan du projet et préparer l’année à venir.  

Aux mois de mai des années 2024, 2025 et 2026, l’OUS produira un bilan d’activité et un bilan financier 

à adresser à la Vice – Présidence Vie Universitaire pour justifier de l’attribution des moyens alloués. 

Dans le cas où l’OUS ne transmettrait pas de justificatif, un remboursement de la totalité des crédits 

sera exigé avant le mois de septembre. Dans le cas où l’OUS n’utilise pas la totalité des crédits, un 

report sur l’année suivante peut être envisagé. Dans le cas de rupture de convention , un 

remboursement des crédits non utilisés sera demandé.  

 

Article 6 – Eléments Financiers 

A compter de l’année universitaire 2023/2024, l’Unistra, sur le budget annuel de la Contribution de 

Vie Etudiante et de Campus, s’engage à verser à l’OUS une contribution de 10 000 euros annuelle. 

Cette somme s’ajoute à une subvention de 50 000 euros annuelle, versée au titre du Fonds de 

Solidarité et de Développement des Initiatives Etudiante sur le budget du Service de la Vie 



 

Universitaire. La présente convention fixe ainsi une subvention de 60 000 euros pour les années 

universitaires 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026 

 

Article 7 – Responsabilité et Assurance 

L’OUS s’engage à assurer les étudiants pendant leurs actions. Lors de la venue des membres de l’OUS 

dans les locaux de l’Unistra, ceux – ci s’engagent à respecter l’ensemble des règles internes propres 

à l’établissement et notamment celles qui concernent l’hygiène et la sécurité.  

 

Article 8 - Durée de la Convention 

Deux exemplaires originaux sont signés par chacun des partenaires. 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 années universitaires, soit du 1er septembre 

2023 au 31 août 2026.  

Une modification de la présente convention doit, pour entrer en vigueur, être approuvée par les deux 

partenaires par voie d’avenant.  

Chaque partie contractante se réserve toutefois le droit de dénoncer les termes de la présente 

convention par lettre recommandée avec accusé de réception, 3 mois avant la période de référence. 

 

Article 9 – Différends et Litiges 

La présente convention est soumise à la loi française. 

En cas de conflit né de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, les parties tentent 

de régler leurs différends à l’amiable. En cas de désaccord persistant, les parties peuvent saisir la 

juridiction administrative territorialement compétente.  

 

Fait en 2 exemplaires originaux,  

 

A Strasbourg, le  

 

Pour l’Unistra          Pour l’OUS,  

Le Président          Le Président 

Michel DENEKEN         Florian MAURER 
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